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LE PRÉVOYANT Chronique L.
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L’Union $v Joseph du Canada bouter, avec dépens, l’a 
A OTTAWA par Madame Emma Roy,

Fortunat Trépanier, cont 
Angle des rues Dalhousie et York St-Joseph du Canada,

Téléphone 625 11 s’agissait d’un pro(
—.......... — - par une veuve à l’Union
PARAIT LE 15 DE CHAQUE MOIS du Canada parce que la di 
...... ........ . : : - .. ...... : alléguant que l’époux de 

otne mante était, lors de son c
________________________________  pendu de tous ses droits c 

actif, refusait de faire dn 
Il importe d’élire de bons offi- clamation de la veuve, 

chers._ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Certes, l’Union St-Jose
* nada aime à secourir les

L’année 1910 a été bonne, très les orphelins et tient à û 
bonne. , , . Jreusement face a ses Ol 

Mais, quand un sociétai 
Espérons que l’année 1911 sera délibérément dans son tor 

meilleure encore. , ...peut, en toute justice, p 
" héritiers le montant de sa

Lisez le ‘‘Prévoyant” et faites- —11


